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La Dixième Assemblée des Etats Parties à la convention sur l’interdiction 
de l’emploi, du stockage, de la production, du transfert des mines antipersonnel 
et sur leur destruction qui s’est tenue, à Genève, du 29 novembre au 03 
décembre 2010. 

Cette 10ème assemblée a examiné l’état de la convention depuis le 
sommet de Carthagène (2009). Cette période de novembre 2009 - décembre 
2010 a été marquée par un engagement mitigé des Etats Parties. La délégation 
Béninoise a présenté le point sur l’évolution du C.P.A.D.D. 

 
INTEGRALITE du DISCOURS : 

" DECLARATION DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE DU BENIN 
SUR LE POINT 11 DE L’ORDRE DU JOUR. 
« EXAMEN DE L’ETAT ET FONCTIONNEMENT D’ENSEMBLE DE LA 
CONVENTION (SUITE) ». 

Monsieur le Président, 
         Je voudrais au nom de la délégation béninoise vous exprimer mes 
chaleureuses félicitations pour votre élection à la présidence de notre Assemblée 
Générale. Nos félicitations vont également aux autres membres du Bureau. 

Je voudrais également remercier le Secrétariat pour la qualité de la 
documentation fournie. Je m’en voudrais de ne pas remercier l’Ambassadeur 
Suzan ECKEY pour l’important travail accompli pendant son mandat. 

 
Monsieur le Président, 

          Le Bénin, depuis 2003 abrite une Ecole Nationale à Vocation Régionale 
(ENVR) de formation au Déminage Humanitaire, pour traduire en faits, les 
engagements qu’il a pris en ratifiant la convention d’Ottawa. 

Depuis lors, ce centre dénommé ‘‘Centre de perfectionnement aux 
Actions de Déminage et de Dépollution (CPADD)’’ a formé près de mille 
(1000) acteurs en provenance de 27 pays Africains. 
          En 2010, 18 spécialistes de pays lusophones ont été formés en gestion de 
qualité, avec la coopération du Brésil, qui a détaché durant une année complète 
deux instructeurs. Je saisis cette solennelle occasion pour remercier le 
gouvernement du Brésil pour cet appui non négligeable et tous les pays 
lusophones d’Afrique qui ont eu confiance en nous. 

C’est aussi une preuve tangible de l’intégration de notre continent, aux 
côtés des autres Nations pour une appropriation des techniques, et de la 
technologie du déminage humanitaire. 
          Notre gratitude va également au gouvernement Français qui nous 
accompagne de manière efficiente depuis la création du Centre et le CIDH-G à 
travers son appui constant. 

Au titre de l’année 2011, des formations en déminage Mécanique sont 
programmées grâce à une assistance suisse. En effet la Fondation DIGGER et la 
Fondation RODEO, en collaboration avec la ville de Genève, ont gratifié le 
centre d’un engin de type DIGGER, ce qui rendra les cours plus pratiques. 
           



Enfin, à cette occasion il convient de vous annoncer aussi le soutien 
financier significatif du gouvernement Japonais par le truchement du PNUD, 
soutien qui vise à renforcer nos capacités en infrastructures, en équipements et 
aussi à diversifier nos modules de formation. Ce qui a favorisé l’organisation et 
la conduite le trimestre dernier, d’un cours de ‘‘Management’’ destiné aux 
directeurs de centre d’action contre les mines. Huit (08) pays africains 
francophones y ont participé. 
         Enfin je voudrais saluer le soutien qu’ils apportent pour accompagner les 
initiatives et les actions en cours au C.P.A.D.D. Nous espérons un plus grand 
engagement pour une assistance accrue en faveur du Centre. 
 

Je vous remercie de votre attention 

 
Je ne pourrai conclure mon allocution sans témoigner notre 

reconnaissance à la Belgique, pour son appui indéfectible en instructeur de 
renfort. 

 C’est le lieu de présenter également notre gratitude à nos frères africains 
(Burundi, Guinée-Bissau, Mauritanie) qui ont aussi détaché des experts rompus 
à la tâche, pour encadrer les stagiaires, ce qui contribue à la création d’une réelle 
capacité africaine pour la pérennité des actions entreprises contre ce fléau des 
mines antipersonnel et restes explosifs de guerre (ERM). 

A l’endroit de tous ces partenaires établis dans la coopération avec le 
CPADD, je voudrais adresser l’expression de la considération du Gouvernement 
béninois pour leur contribution essentielle à la dynamique de la formation du 
centre. Le Gouvernement du Bénin s’attachera à renforcer davantage cet effort 
en encourageant cette dynamique. 


